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Le lycée professionnel Pierre Desgranges et le lycée F. Mauriac Forez sont labellisés « la région dans mon assiette » qui vise à favoriser les productions locales dans l’alimentation de nos lycéens. Les repas sont confectionnés sur place par le chef cuisinier et son équipe.
Fonctionnement
Les élèves de l’établissement ont la possibilité de s’inscrire :
· Soit au forfait lorsqu’ils sont INTERNES Cette qualité existe pour les élèves lycéens et pour les élèves de sections de technicien supérieur (STS). Les élèves de STS ont également la possibilité de s’inscrire au forfait « internes externés » pour le déjeuner et le dîner 
· Soit en tant qu’EXTERNE (paiement au repas réel et non au forfait). Les apprentis bénéficient d’une aide du GRETA-CFA de 3.00 € qui est déduite automatiquement du prix du repas
Tarifs et aides aux familles
		Catégories
	Tarifs 2024
	Coût journalier 2024

	Internat
	1557.50 €
	8,90 €

	Externes 
	4,70 €
	

	Tarif internes externés BTS (déjeuner et dîner)
	1146.25 €
	6.55€

	Internat : 
· Trim 1 : sept - dec.  578.50
· Trim 2 : janv - mars  489.50
· Trim 3 : avril - juin  489.50

	
	





Les bourses ne sont pas affectées aux repas sauf pour les internes au forfait. Elles seront donc versées intégralement en fin de trimestre sur le compte bancaire du bénéficiaire. Le fonds social pour les cantines peut aider les familles. Les dossiers de demande sont à retirer auprès de l’assistante sociale
Procédure de paiement en ligne des repas 
(à effectuer avant le jour de la rentrée)
1. Aller sur le site de la cité scolaire Mauriac-Desgranges : 
https://mauriac-desgranges.ent.auvergnerhonealpes.fr/[image: Sans titre.png]

2. Sur la page d’accueil, cliquer sur l’icône        
et vous arrivez sur la page d’accueil Turboself
3. Cliquer sur « Créer un compte »
4. Remplissez attentivement toutes les rubriques SAUF LE NUMERO DE CARTE (qui sera distribuée à l’élève le jour de la rentrée seulement)
5. Saisir une adresse mail valide sur laquelle vos identifiant et mot de passe vous seront adressés sous 24H
6. Dès réception, vous êtes en mesure de créditer le compte self en ligne de l’élève qui souhaite déjeuner au restaurant scolaire 
ATTENTION : Si vous n’effectuez pas cette démarche avant la rentrée scolaire, il reste à l’élève la possibilité de déposer un chèque à l’ordre de l’agent comptable du lycée ou de régler en espèces auprès du service intendance le jour de la rentrée (1er étage du bâtiment administratif)

PERSONNES A CONTACTER : 
Anthony CARTAL (secrétaire d’intendance) ou Philippe BRUNEL (Agent comptable) : 04 77 36 38 10
Ou par mail : gestion.0421976v@ac-lyon.fr
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